
100 % À DISTANCE de 10 h à 12 h

VOTRE CYCLE DE VEILLE JURIDIQUE ET STRATÉGIQUE
PLUS QU’UNE VEILLE, UNE ANALYSE INTERACTIVE DE L’ACTUALITÉ 
AVEC LES EXPERTS DE CENTRE INFFO

Centre Inffo vous propose 4 rendez-vous trimestriels pour aller au-delà 
d’une simple veille : bénéficiez d’une analyse approfondie et décryptée de 
l’actualité juridique et stratégique de 2026, avec la possibilité de poser 
directement vos questions à nos experts.

Anticipez les impacts des évolutions législatives et réglementaires sur 
votre activité, votre positionnement et votre stratégie.

Parce que l’actualité est imprévisible, chaque session s’adapte aux 
textes parus ou attendus, pour vous offrir une information pertinente et 
immédiatement exploitable.

Le rendez-vous du Club du droit de la formation, c’est…

2026

Contact : tél. 01 55 93 91 83

contact.inter@centre-inffo.fr

boutique.centre-inffo.fr

Un live de 2h

• �Posez vos questions sur l’actualité

• des experts en direct

Un accès illimité au replay

• Profitez du replay à tout moment

Un dossier  
documentaire complet

• Le support de présentation

• �Tous les derniers textes juridiques 
publiés

Des réponses écrites  
et sourcées

• �Une FAQ regroupant des questions 
réponses de l’événement



RÉGULATION DE LA FORMATION :  
LE NOUVEAU TRIPTYQUE BUDGÉTAIRE, 
CONTRÔLE, QUALITÉ
Avec la loi de finances pour 2026, ses décrets 
d’application et la loi antifraude en préparation, la 
politique de formation professionnelle entre dans une 
nouvelle phase.
En parallèle, les évolutions du cadre Qualiopi viennent 
parachever ce mouvement.
Au-delà des ajustements techniques, c’est un 
véritable changement de logique qui s’opère : la 
régulation du système s’organise désormais autour 
de trois piliers — maîtrise budgétaire, intensification 
des contrôles et renforcement des exigences de 
qualité.
Quels en sont les ressorts politiques ?
Et surtout, quelles conséquences concrètes pour les 
acteurs de la formation ?

APPRENTISSAGE, CPF, RECONVERSION 
PROFESSIONNELLE : COMMENT  
LA RÉGULATION BUDGÉTAIRE REDESSINE- 
T-ELLE LES DISPOSITIFS DE FORMATION ?
Le changement de cap est désormais assumé. Après 
des années d’ouverture des droits et de croissance 
des financements, l’heure est à la régulation 
budgétaire.
Mais comment cette régulation budgétaire 
transforme-t-elle concrètement les dispositifs de 
formation ?
Côté CPF, 2026 marque un tournant : plafonnement, 
révision du montant de la participation du titulaire, 
traçabilité des parcours, résultats aux examens, 
insertion professionnelle, contrôle renforcé des 
organismes de formation… Le CPF reste-t-il un droit 
individuel ou devient-il un dispositif piloté par les 
coûts moyens et les plafonds ?
Du côté de l’apprentissage, les équilibres bougent 
également : révision des niveaux de prise en charge, 
pression croissante sur le financement des CFA.
Même logique du côté des reconversions 
professionnelles. La période de reconversion est 
désormais sur les rails mais avec quels marqueurs 
financiers ?
Le modèle construit depuis 2018 entre-t-il dans 
une nouvelle phase ? Derrière les ajustements 
techniques, c’est peut-être une transformation plus 
profonde qui se joue.
Moins de logique de guichet. Plus de pilotage. Plus de 
contrôle. Et une interrogation de fond : la formation 
professionnelle doit-elle être pensée comme un 
marché de consommation… ou comme une véritable 
politique de compétences ?
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PROGRAMME DES PROCHAINS RENDEZ-VOUS de 10 h à 12 h

Contact : tél. 01 55 93 91 83

contact.inter@centre-inffo.fr

boutique.centre-inffo.fr



SUJETS D’ACTUALITÉ 
FORMATION PROFESSIONNELLE
Ce rendez-vous de veille vous invite à une analyse 
approfondie de la situation, en mettant en 
perspective les récentes évolutions du secteur de la 
formation professionnelle au regard des actualités 
politiques et juridiques du moment.

BILAN JURIDIQUE 2026 :  
QUELLES PERSPECTIVES POUR 2027 ?
L’année 2026 touche à sa fin, marquée par des 
évolutions réglementaires majeures dans le domaine 
de la formation professionnelle.
Cette rencontre sera l’occasion de passer en revue 
les textes publiés et ceux attendus, qui redéfiniront 
dès 2027 la gouvernance, le financement et les 
pratiques des acteurs du secteur.
Ce dernier rendez-vous de l’année proposera un 
décryptage complet de l’actualité juridique, avec un 
regard à la fois rétrospectif et prospectif sur les 
évolutions en cours et à venir.
De nouveaux acteurs émergent, de nouveaux 
droits voient le jour et les contours du système de 
formation se réorganisent progressivement autour 
de ces transformations.
Animé par les juristes de Centre Inffo, ce Club du 
droit vous donnera les clés pour lire entre les lignes 
des textes, mesurer leurs effets à venir et préparer 
2027 en toute clarté.

PROGRAMME DES PROCHAINS RENDEZ-VOUS de 10 h à 12 h
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Contact : tél. 01 55 93 91 83

contact.inter@centre-inffo.fr

boutique.centre-inffo.fr

Houda SOLTANI
Juriste-experte droit  
et politiques formationVALÉRIE MICHELET

Juriste-experte droit  
et politiques formationFOUZI FETHI

Responsable du pôle droit  
et politiques formation

VOS INTERVENANTS, EXPERTS À CENTRE INFFO



CONTACT
Tél. : 01 55 93 91 83

contact.inter@centre-inffo.fr

 �Inscription à 1 rendez-vous	 380  HT (TVA 20 %)	 456  TTC

 �Inscription à 2 rendez-vous	 730  HT (TVA 20 %)	 876  TTC 	 au lieu de 	 760  HT

 �Inscription à 3 rendez-vous	 990  HT (TVA 20 %)	 1 188  TTC 	 au lieu de 	 1 140  HT

 �Inscription à 4 rendez-vous	 1 290  HT (TVA 20 %)	 1 548  TTC 	 au lieu de 	 1 520  HT

 �n°1  �LE 14 AVRIL 2026 

 n°2  �LE 23 JUIN 2026 

 n°3  �LE 13 OCTOBRE 2026 

 n°4  �LE 15 DÉCEMBRE 2026 

JE M’INSCRIS AUX RENDEZ-VOUS DU CLUB DU DROIT DE LA FORMATION DE 10H À 12H 
(vous avez la possibilité de vous inscrire à plusieurs rendez-vous)

Le CLUB - TARIFS

Bulletin d’inscription

Toute une équipe  
au service  

de votre métier

sur la boutique en ligne de Centre Inffo
https://boutique.centre-inffo.fr

In
scriv

ez-v
ous dès à pré

sent

À RETOURNER À CENTRE INFFO
4, avenue du Stade-de-France,  

93218 Saint-Denis-La Plaine cedex 

Lu et approuvé

Date ...........................................................

Cachet et signature

Noter : les Clubs du droit de la formation de Centre Inffo ne donnent pas lieu à l’établissement de convention de formation.
Le bulletin doit être accompagné soit d’un règlement à l’ordre de Centre Inffo, soit d’un bon de commande de votre structure.

Ces données personnelles sont utilisées par Centre Inffo uniquement dans le cadre de la mise en œuvre des services offerts pour lesquels Centre Inffo peut avoir recours à des sous-traitants. Elles ne font l’objet d’aucune 
communication à des tiers.

Vous pouvez également vous inscrire directement sur notre boutique en ligne https://boutique.centre-inffo.fr

Le client déclare avoir pris connaissance des conditions générales de vente des prestations orales et les 
accepter sans réserve.

Nom........................................................................................................................................................................................................................................... Prénom.......................................................................................................................................................................................................................

Fonction................................................................................................................................................................................................................................ Service........................................................................................................................................................................................................................

Raison sociale et adresse de l’établissement.......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Tél. ........................................................................................................................................... Courriel .......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

N° SIRET /__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/ Code APE/NAF /__/__/__/__/__/__/ N° client : /__/__/__/__/__/__/ Effectif : /________/

Participant

Établissement à facturer (si différent du participant) .................................................................................................................................................................................................................
Adresse.................................................................................................................................................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................
Contact référent..................................................................................................................................................................................................................................................................................
Tél........................................................................................  Courriel..................................................................................................................................................................................................

Facturation

Je joins mon règlement à l’ordre de Centre Inffo :

 Par chèque bancaire	  Par chèque postal

Possibilité de règlement par virement, contactez Centre Inffo.

Je recevrai automatiquement une facture de régularisation.

mailto:contact.inter%40centre-inffo.fr?subject=
https://boutique.centre-inffo.fr
https://boutique.centre-inffo.fr
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